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KnUATA.

Les fautes suivantes se soûl glissées

dans l'opinion de M. le juge Bertludot :

Page 14, 1ère colonne, r>èm(î alinéa.

Au lieu de : Pour se dire ratliolique,

il faut soumettre son jugement à ce-

lui de l'évèque, en matière de dogme
et de discipline, etc.

Lisez :
" Pour se dire catholiiiue, il

faut souuKittre son jngemenl à celui
de l'évèque, dépositaire de Vautorilè de
l'Eglise, en matière de dogme et de
diseipline, etc.

Pac;e 15, 2e. colonne, 2e. alinéa.
Au lieu do : Le statut provincial de
1193; lisez : de 1793.

Page 10, 1ère colonne, 7ème alinéa.

La phrase : Je puis ajouter (jue l'ar-

ticle3lèmede rOrdonnancode 1(529:

Devrait commencer un alinéa ; et

dans la même phrase, au lieu de ;

I-ouis XII lisez : [iouis \I1I.

Page 18, 1ère colonne, (ième alinéa,

au lieu de : «elon Félix ; lisez : selon

io. colonne, lOe. alinéa,

Félin, ikc.

Page 21,

an lieu de : el adopte tontes les con-
clusions, lis(!z : et j'adoi>te, ^c.

Page 22, Ire. colonne, 1er. alinéa,

au lieu de : l'autorité judiciaire du
F'arlemenl fraiigais ; lisez : l'autorité

judiciaire des parlements français, ^c.
Page 2."». Ire. colonne, fte. alinéa,

au lieu de : Douzy ; lisez : Doizy.
Et dans l'oitinion de M. le .Inge

Mackay :

Page 9, 1ère, colonne, ôe. alinéa, m
ftue^ au lieu de : Le curé sous serment
oppose à cela " (jue le refus des sa-

cremcMits est toujours jugé comme
cousé({uence du r(>fus ihj la sépulture
ecclésiastique ;

" lisez": le refus de
sépulture ecclésiastique est toujours
jugé cûinme consé(|uence du i-efue

des sacrements.
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